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1. LE DISPOSITIF  
 

A- Qu’est-ce qu’une résidence autonomie ? 

Il s’agit d’un logement permettant d’accueillir des 

personnes âgées majoritairement autonomes qui 

ne peuvent plus ou n’ont plus l’envie de vivre chez 

elles (en raison d’une baisse de revenus, de 

difficultés d’accès aux commerces, d’un sentiment 

d’isolement…). 

Les résidences autonomie accueillent les 

personnes seules ou en couple. 

 

Vivre dans une résidence autonomie permet de : 

-   continuer à vivre de manière indépendante ; 

-   bénéficier d’un environnement sécurisé ; 

- utiliser des services collectifs : restauration, 

ménage, animations… ; 

-   avoir un loyer modéré. 

 

Références  

Code de l’action sociale et des familles (CASF) 

Art. L312-1 6ème alinéa du I, Art. L313-12 III 

Code de la construction et de l’habitation 

Art. L633-1 

 

B- Qui peut en bénéficier ? 

Les personnes âgées d’au moins soixante ans qui 

disposent de ressources inférieures au plafond 

d’attribution de l’Allocation de solidarité aux 

personnes âgées (Aspa) peuvent bénéficier d’une 

prise en charge au titre de l’aide sociale. 

 

C- Où faire la demande ?  

Un dossier de demande d’aide sociale doit être 

déposé complet auprès du Centre communal 

d’action sociale (CCAS), qui le retourne aux services 

départementaux dans le mois de réception, après y 

avoir apposé un avis. 

 

D- Quelle est la procédure d'attribution ? 

L’admission est prononcée par le Président du 

Conseil départemental. Elle est notifiée au 

demandeur ou à son représentant légal et au CCAS 

du domicile de secours. 

La décision d’admission fixe : 

-     la durée de la prise en charge ; 

- le montant de l’aide accordée au 

bénéficiaire, en application des tarifs arrêtés par le 

Président du Conseil départemental. 

 

Tout changement dans la situation du bénéficiaire 

doit être signalé au Département même après 

notification de la décision. 

 

L'aide sociale à l'hébergement n'est pas cumulable 

avec l'APA à domicile et l'aide-ménagère à 

domicile. 

 

E - Recours 

Les décisions peuvent être contestées dans le délai 

de deux mois à compter de la date de réception de 

leur notification (cf. « fiche le droit des usagers »). 

 

F- Participation du bénéficiaire  

La personne âgée participe au règlement de ses 

frais d’hébergement et d’entretien dans la limite 

de 90% de ses ressources au-delà du plafond de 

l'allocation supplémentaire vieillesse. 

 

G- Versement de l’aide 

Après accord de l’aide sociale, le Département 

prend en charge les frais qu’il règle à 

l’établissement, sur facturation mensuelle nette ou 

dotation, déduction faite de la participation de 

l’hébergé. A charge pour l’établissement 

d’organiser le recouvrement de cette participation 

sur la base des éléments communiqués par le 

Département. 

 

En cas d’absence du bénéficiaire dans 

l’établissement inférieure à 72 heures, 

l’établissement procède à la facturation du prix de 

journée. 
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Se reporter à la fiche « facturation des 

établissements et services sociaux et médico 

  sociaux» pour le détail des dispositions relatives 

aux absences supérieures à 72 heures. 

 

Les sommes versées par le Département feront 

l’objet d’une récupération (cf. fiche « la 

récupération de la créance d’aide sociale à 

l’hébergement »). 

 

2. OÙ SE RENSEIGNER ? 

- La Maison de l’Autonomie 

- La direction des Ressources et de l’Offre médico-

sociale 

- Les Maisons du Département 

- Les Centres communaux d’action sociale 

 

3. À CONSULTER SUR www.loiret.fr 
Le formulaire de demande d’aide sociale 

départementale. 


